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Le Régime enregistré d’épargne-invalidité Information pour les familles



FÉVRIER 2016



La mise en place du Régime enregistré d’épargne-invalidité a ouvert une nouvelle possibilité aux familles pour ce qui est de planifier la sécurité financière d’un proche qui a un handicap. Cette brochure comporte de l’information importante sur le REÉI, pour aider les familles néo-brunswickoises à planifier son avenir.



Épargner pour Aimee Je suis Marlene Colbourne, mère d’Aimee Hughes. Ma fille a un handicap et je suis préoccupé par son bien-être futur, surtout après que je suis parti. Je essaie d'assurer une bonne planification pour qu’Aimee ait une bonne vie. Je veiller donc à ce qu’Aimee ait assez d’argent pour vivre adéquatement quand elle sera adulte. L’un des instruments que je utilise pour sécuriser son avenir est le REÉI (Régime enregistré d’épargne-invalidité). Le REÉI procurera à Aimee les moyens lui permettant de maintenir le style de vie qu’elle a maintenant, une fois que je suis parti. Bien qu’il y ait une limite à ce que je peux mettre dans un REÉI pour Aimee, je comprends qu’avec l’argent qu’Aimee peut recevoir de mes cotisations et du gouvernement fédéral, son REÉI s’accroîtra au fil du temps et l’aidera plus tard dans la vie. J'ai décidé d’essayer de mettre de l’argent dans le REÉI d’Aimee chaque année. Ainsi, elle pourra recevoir des subventions et des bons. Lorsqu’elle sera dans la quarantaine, elle disposera d’un montant appréciable dans son REÉI. Le fait de savoir qu’Aimee recevra des paiements réguliers de son REÉI nous permet de veiller à ce qu’elle soit bien quand je ne suis plus capable d'occuper d’elle.
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Qu’est-ce que le régime enregistré d’épargne-invalidité (REÉI)? Il s’agit d’un régime d’épargne pour les personnes ayant un handicap et qui sont admissibles. Il est conçu comme un régime d’épargne à long terme qui : • Prévoit des cotisations des familles; • Prévoit des subventions et des bons du gouvernement du Canada; • Permet aux gens d’épargner sans avoir à payer de l’impôt jusqu’à ce que l’argent soit retiré du régime; • Permet aux gens de décider comment se servir de leur argent.



Qui est admissible au REÉI? Il y a quatre règles de base en ce qui concerne l’admissibilité. Pour être bénéficiaire d’un REÉI, une personne ayant un handicap doit : • Résider au Canada; • Avoir un numéro d’assurance sociale valide; • Être admissible au crédit d’impôt pour personnes handicapées; • Être âgé de moins de 60 ans au moment d’établir le REÉI. (Remarque : si une personne a 59 ans, elle doit faire une demande avant la fin de l’année civile où elle atteint l’âge de 59 ans).



Qu’est-ce qu’un crédit d’impôt pour personnes handicapées? Le crédit d’impôt pour personnes handicapées (ou CIPH) est un crédit que certaines personnes ayant un handicap peuvent obtenir afin d’abaisser l’impôt à payer. Si la personne n’a pas d’impôt payable, le CIPH permet à un parent de réduire son impôt sur le revenu. Pour faire une demande de crédit d’impôt pour personnes handicapées, il faut remplir un formulaire de demande (appelé formulaire T-2201). De plus, vous devrez demander à un médecin ou un autre professionnel de la santé (par exemple un optométriste, un audiologiste, un ergothérapeute, un psychologue) de remplir un formulaire décrivant l’handicap de votre enfant et son effet sur sa vie. Vous pouvez obtenir le formulaire en appelant à l’Agence du revenu du Canada au 1-800-959-8281 ou en consultant le site Web de l’ARC à www.cra-arc.gc.ca/disability.
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Les personnes ayant un handicap ne sont pas toutes admissibles au crédit d’impôt pour personnes handicapées. Une personne doit avoir une « déficience grave et prolongée » qui durera au moins 12 mois. L’handicap doit par ailleurs avoir des effets sur sa capacité de réaliser les activités quotidiennes de base.



Comment établit-on un REÉI? On peut établir un REÉI en allant à une la banque ou à une autre société de financement qui offre des REÉI. Certaines sociétés ouvrent des comptes par téléphone. La banque ou la société de financement aura des formulaires Remarque importante : et des ententes qui devront être remplis et dûment signés Vous pouvez transférer votre REÉI d’une société pour créer un REÉI pour une personne admissible. Il n’est de financement à une autre, mais vous pourriez pas nécessaire de déposer de l’argent dans un REÉI pour avoir à payer des frais de transfert. l’établir. Renseignez-vous auprès de votre société de La plupart des grandes banques (comme la Banque Scotia, financement sur ses règles de transfert au CIBC, la Banque Royale (RBC), la Banque de Montréal moment d’établir un REÉI. (BMO) et TD Waterhouse Canada) offrent présentement des REÉI. Pour une liste courante de sociétés de financement qui offrent des services de REÉI, consultez le site Web www.disabilitysavings.gc.ca.



Qui peut établir un REÉI? Pour les enfants mineurs : Si une personne ayant un handicap est d’âge mineur (moins de 19 ans au Nouveau-Brunswick), un parent ou un tuteur peut établir un REÉI. Ainsi, le parent ou le tuteur peut être le titulaire du régime et prendre des décisions sur les cotisations au REÉI, faire des demandes de subventions et de bons et faire des paiements à même le REÉI. Vous pouvez continuer d’être le titulaire du régime après que votre enfant ait atteint l’âge de 19 ans. Pour les adultes : Si une personne ayant un handicap est adulte (19 ans ou plus au Nouveau-Brunswick), elle doit généralement ouvrir un REÉI et être titulaire du régime. Toutefois, si l’on estime qu’elle n’est pas en mesure de signer et de comprendre l’entente juridique nécessaire à l’ouverture d’un REÉI, une autre personne peut le faire pour elle, pourvu que cette autre personne : • Ait une procuration pour la personne (la personne ayant un handicap doit comprendre ce qu’est une procuration et signer le papier elle-même); ou • Ait été nommée tuteur légal par un tribunal. Être nommé tuteur légal par un tribunal suppose que la personne a été déclarée « incompétente ». Bien des familles peuvent ne pas avoir envie d’aller en cour pour faire déclarer leur enfant incompétent. Le processus peut coûter des milliers de dollars en frais juridiques. Du 29 juin 2012 jusqu’à la fin de 2018, un parent (ou le conjoint) d’un adulte ayant un handicap pourra établir un régime et en devenir titulaire si l’on doute de la capacité de la personne de conclure un contrat. Il s’agit d’une mesure temporaire visant à donner la chance aux provinces de modifier leurs lois concernant la prise de décisions pour les adultes. Les règles suivantes s’appliqueront aux REEI établis en vertu de la mesure temporaire : • un parent ou un conjoint qui devient titulaire d’un REEI avant 2018 pourra rester titulaire après 2018. • Si le titulaire d’un REEI devient capable de conclure un contrat après que le parent ou le conjoint ait établi le REEI, le bénéficiaire peut être ajouté comme titulaire ou devenir le seul titulaire du régime.
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Comment cotiser à un REÉI? N’importe qui peut faire une cotisation à un REÉI, mais il faut la permission écrite de la personne qui est « titulaire » du régime. Les cotisations se font à la banque ou à la société de financement qui a établi le REÉI. De plus : . Chaque personne qui a un REÉI peut avoir un maximum à vie de 200 000 $ en cotisation dans son régime. Cette limite ne comprend pas les subventions et les bons du gouvernement. . Il n’y a pas de limite à la cotisation annuelle dans un REÉI. Ainsi, un « montant forfaitaire » peut être déposé dans un REÉI. . On peut faire des cotisations jusqu’à ce que le bénéficiaire atteigne l’âge de 59 ans. Remarque importante : La personne qui fait la cotisation n’obtient pas de déduction fiscale pour sa cotisation. En cela, le REÉI diffère des régimes enregistrés d'épargne-retraite (REÉR).



Est-il possible d’utiliser mon REÉR ou mon FEER afin de faire une cotisation à mon décès? À compter de juillet 2011, un parent ou un grand-parent d’un enfant ou d’un petit-enfant financièrement à charge pourra (au décès) faire transférer l’épargne-retraite (RPA, REER ou FERR) dans un REEI sans verser d’impôt si le bénéficiaire du REEI à moins de 60 ans à ce moment-là. (C’est ce qu’on appelle un transfert en franchise d’impôt.) Cela signifie qu’un bénéficiaire d’un REÉI peut transférer de l’argent d’un RPA, d’un REÉR ou d’un FERR reçu d’un parent ou d’un grand-parent qui est décédé après le 4 mars, 2010 et ceci sans déductions fiscales au moment du transfert. La condition suivante doit être satisfaite: • Le bénéficiaire du REÉI était “financièrement dépendant” du parent ou du grand-parent à cause de son incapacité (physique ou intellectuelle). Un enfant ou un petit-enfant sera généralement pris en considération comme une personne « financièrement dépendante » si son revenu net ne dépasse pas le montant maximal (18 735 $ pour 2013). Si l’enfant ou petit-enfant a un revenu plus élevé que ce montant, sa dépendence financière devra être justifiée en utilisant d’autres faits ou information. • Si un bénéficiaire d’un REÉI qualifie pour le transfert, il ou elle pourra seulement déposer de l’argent du REÉR ou du FERR dans un REÉI sans déductions fiscales si la limite du montant alloué n’a pas été dépassée. Ceci signifie que l’argent peut être transféré jusqu’à un maximum de 200 000$ moins les cotisations déjà faites à un REÉI. En plus, dans le cas où de l’argent est transféré d’un RPA, d’un REÉR ou d’un FERR, le gouvernement fédéral ne versera pas de subvention. Un transfert sera possible seulement si le formulaire à cet effet est complété et envoyé au gouvernement du Canada. Exemple : Le père de Suzanne est décédé laissant un montant de 300 000 $ dans son FERR. Avant son décès, il avait fait une cotisation de 40 000 $ dans le REÉI de Suzanne. Puisque les revenus de Suzanne étaient seulement de 11 000 $ l’année précédent le décès de son père, elle a été prise en considération comme sa “dépendante financière”. De ce fait, elle a été capable de transférer dans son REÉI un maximum de 160 000 $ du FERR de son père sans déductions fiscales sur le montant.
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Subventions et bons canadiens pour l'épargne-invalidité Que sont les subventions et les bons? Les subventions et les bons sont des moyens par lesquels le gouvernement fédéral peut mettre de l’argent dans un REÉI. Les subventions ne sont consenties que si la famille ou d’autres personnes versent des cotisations dans le REÉI. Les bons ne requièrent aucune cotisation. Comment une personne peut-elle avoir droit aux subventions et aux bons? Une personne a droit aux subventions et aux bons si les conditions suivantes sont satisfaites : • Un REÉI a été établi auprès d’une banque ou d’une autre société de financement; • Si le bénéficiaire a 19 ans ou plus, ses déclarations de revenu des deux années précédant la demande de subvention ou de bon doivent être produites (et continuer de l’être chaque année); Si le bénéficiaire a 18 ans ou moins, sa famille doit faire une demande de prestations fiscales canadiennes pour enfants. On peut demander ces prestations en communiquant avec l’Agence du revenu du Canada au 1-800-959-8281; Le bénéficiaire est âgé de 49 ans ou moins (il peut recevoir des subventions et des bons jusqu’à la fin de l’année civile où il atteint l’âge de 49 ans); La subvention ou le bon a été demandé avant l’échéance annuelle (31 décembre). Pour obtenir les subventions et les bons, vous devez remplir un formulaire de demande et le remettre à la banque ou à la société de financement où le REÉI a été établi. Information importante : Si votre enfant approche l’âge de 19 ans (par exemple, à partir de l’âge de 16 ans), vous devriez commencer à remplir des déclarations de revenus pour lui afin qu’il satisfasse aux conditions pour les subventions et les bons d’après son propre revenu à l’âge de 19 ans. L’âge de votre enfant importe pour deux raisons. Il vous sert d’indication de ce dont le gouvernement a besoin pour décider si votre enfant a droit aux subventions et aux bons. Il détermine par ailleurs le revenu de quelle personne sera pris en compte quand le gouvernement décidera combien de subvention ou de bon sera versé dans le REÉI. Voici la règle précise qui s’applique à l’âge de votre enfant : De l’année de naissance de votre enfant au 31 décembre de l’année qu’il atteint l’âge de 18 ans, votre revenu familial est pris en compte et vous devez vous assurer d’avoir fait une demande de prestations canadiennes pour enfants. À compter de l’année que votre enfant atteindra l’âge de 19 ans (et chaque année qui suivra), le revenu de votre enfant est pris en compte et il doit produire des déclarations de revenus pour les deux dernières années et pour toutes les années au cours desquelles il aura un REÉI.
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Comment la Subvention canadienne pour l'épargne-invalidité fonctionne-t-elle? Lorsque les parents ou d’autres personnes déposent de l’argent dans un REÉI, le gouvernement fédéral versera lui aussi de l’argent, pourvu que certaines conditions soient remplies (voir ci-dessus). La subvention maximale que le gouvernement fédéral versera dans un REÉI est de 3 500 $ par année. Il versera un maximum de 70 000 $ pendant la vie du bénéficiaire. Le montant que versera le gouvernement fédéral dépend : • Du revenu des parents si votre enfant a 18 ans ou moins; ou • Du revenu de votre enfant s’il a 19 ans ou plus. (Si votre enfant a un conjoint, le revenu de celui-ci sera aussi pris en compte.) Si en 2016, votre revenu familial (ou le revenu de votre enfant s’il avait 19 ans ou plus) est égal ou inférieur à 90 563 $, le gouvernement fédéral versera : • 3 $ pour chaque 1 $ cotisé sur les premiers 500 $; • 2 $ pour chaque 1 $ cotisé sur les prochains 1000 $. Cela signifie que si vous faites une cotisation de : • 1 500 $ au régime dans une année, le gouvernement fédéral versera une subvention de 3 500 $; • 1 000 $ au régime dans un an, le gouvernent fédéral versera une subvention de 2 500 $; • 500 $ au régime dans une année, le gouvernent fédéral versera une subvention de 1 500 $. Si votre revenu familial (ou le revenu de votre enfant s’il est âgé de 19 ans ou plus) est supérieur à 90 563 $, le gouvernement fédéral versera 1 000 $ pour les premiers 1 000 $ de cotisation que vous faites au REÉI. Remarques importantes : 1. Les montants du revenu augmentent chaque année pour tenir compte de l’inflation. 2. La personne qui est bénéficiaire du régime doit avoir 49 ans ou moins pour avoir droit aux subventions et aux bons du gouvernement fédéral.



Comment fonctionne le Bon canadien pour l'épargne-invalidité? Le Bon canadien pour l'épargne-invalidité ne nécessite pas de cotisation au REÉI. Si la personne qui a un handicap (de 19 ans ou plus) a un revenu inférieur à 26 364 $ (en 2016), le gouvernement fédéral versera 1 000 $ dans le REÉI. Si la personne ayant un handicap est âgée de 18 ans ou moins, alors, c’est le revenu familial qui compte. Si le revenu se situe entre 26 364 $ et 45 282 $ par année (en 2016), alors, la personne peut encore recevoir une partie du bon de 1 000 $ chaque année. Le montant maximal d’argent que le gouvernement fédéral versera dans le REÉI par l’entremise du Bon est de 20 000 $.
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Qu’arrive-t-il au Bon canadien pour l’épargne-invalidité si nous sommes dans l’incapacité de faire une cotisation dans une année quelconque? Le gouvernement fédéral alloue désormais une période de 10 ans pour reporter tout ce dont un bénéficiaire a droit comme subventions ou bons. Cette disposition s’applique si le bénéficiaire a 49 ans ou moins au moment de la réclamation des droits inutilisés à la subvention et au bon. À l’ouverture d’un REÉI, les droits aux bons seront déterminés et payés dans le régime pour les 10 années précédentes (mais seulement à partir de 2008, l’année que les REÉI sont entrés en vigueur). Le montant du bon dépendra du revenu de la personne ou du revenu de la famille pendant ces années-là. Les droits inutilisés au titre de la subvention seront déterminés et maintenus pour la même période de 10 ans (mais seulement à partir de 2008). Le taux de contrepartie sur les droits inutilisés au titre de la subvention correspondra au taux qui aurait été appliqué si la cotisation au REEI avait été versée l'année au cours de laquelle la personne avait eu droit de recevoir la subvention. Toutefois, le gouvernement fédéral examinera d’abord si des droits au titre de la subvention sont disponibles au taux de contrepartie le plus élevé, et ensuite, si des droits au titre de la subvention sont disponibles au taux de contrepartie le moins élevé. Il y aura un maximum annuel de 10 500 $ d’offert en subvention au titre des droits inutilisés. Le titulaire du REEI recevra un relevé annuel indiquant ses droits au titre de la subvention.



Quelle sera la valeur du REÉI de mon enfant à l’avenir? Cela dépend d’un certain nombre d’éléments, notamment de l’âge de votre enfant au moment d’établir le REÉI, du montant cotisé par les membres de la famille ou d’autres personnes, du montant versé par le gouvernement fédéral sous forme de subventions et de bons, et des intérêts ou des recettes que génèrent l’argent investi dans le régime. L’organisme PLAN (Planned Lifetime Advocacy Network) de Vancouver a mis au point un « calculateur » de REÉI dont les familles peuvent se servir afin de découvrir ce que le REÉI de leur enfant peut valoir à l’avenir. On peut le trouver sur le site Web www.rdsp.com.
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Faire des retraits d’un REÉI Voici quelques règles importantes lorsqu’il s’agit de faire des retraits d’un REÉI : • On peut retirer de l’argent d’un REÉI à tout âge, mais les retraits doivent commencer quand le bénéficiaire atteint l’âge de 60 ans. • Les subventions et les bons doivent rester dans le REÉI pendant au moins 10 ans afin d’éviter d’avoir à rembourser. • À compter de 2014, une nouvelle « règle de remboursement proportionnel » s’applique aux retraits. Selon cette règle, il faudra rembourser trois dollars au gouvernement pour chaque dollar retiré - jusqu’à concurrence du « montant de retenue » maximal. Le « montant de retenu » est le montant de subventions et de bonds versé dans un REEI dans les dix dernières années, moins le montant qui a déjà été remboursé. Une personne doit néanmoins attendre au moins 10 ans à partir de la date de la dernière contribution en subvention ou en bon avant de retirer de l’argent d’un REEI, pour pouvoir garder toutes les subventions et les bons qu’a accordé le gouvernement. • Une partie de l’argent retiré du REÉI constituera un revenu imposable pour le bénéficiaire. Seules les subventions, les bons, ainsi que le revenu en intérêts généré dans le cadre du régime seront taxés. Les cotisations initiales ne seront pas considérées comme un revenu aux fins d’impôt lorsqu’elles sont débitées d’un REÉI. Deux sortes de retraits sont possibles : • Paiement d’aide à l’invalidité – Il s’agit de retraits du REÉI qui sont versés au bénéficiaire. Il peut s’agir de montants forfaitaires nécessaires à des fins particulières. On ne peut faire un PAI si par la suite de ce paiement, la « juste valeur marchande » des biens du régime serait inférieure au « montant de retenue » (voir ci-dessus). • Paiements viagers pour invalidité – Il s’agit de retraits réguliers qui doivent commencer au plus tard quand le bénéficiaire atteint l’âge de 60 ans, mais ils peuvent commencer plus tôt. Une fois commencé, le paiement de ces retraits doit continuer jusqu’au décès du bénéficiaire ou jusqu’à la fermeture du régime. Le montant qui peut être retiré annuellement est déterminé par une formule que le gouvernement fédéral a fournie. Pour de plus amples renseignements sur les retraits, veuillez communiquer avec l’ANBIC ou avec le personnel de la société de financement où le REÉI est établi.



Qu’advient-il au décès du bénéficiaire du REÉI? Voici ce qui arrivera au décès du bénéficiaire du REÉI : • Les subventions et les bons versés dans le régime dans les dix années précédant le décès du bénéficiaire devront être remboursés au gouvernement fédéral. • Le REÉI sera liquidé et il faudra payer de l’impôt sur le revenu sur les subventions et les bons restants et sur le revenu en intérêts du régime. • L’argent restant fera partie de la succession du bénéficiaire. Si celui-ci a un testament, le testament peut indiquer qui recevra ce qui reste dans le régime. Si le bénéficiaire n’a pas de testament, alors l’argent qui reste dans le régime ira aux membres de sa famille qui ont droit à la succession du bénéficiaire en vertu de la loi provinciale (Loi sur la dévolution des successions).
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Le REÉI et les autres prestations Le REÉI influera-t-il sur les prestations fédérales (Canada)? Les montants débités d'un (REÉI) n’ont aucun impact sur votre admissibilité à d’autres avantages fédéraux, tels que le crédit pour la TPS et la TVH, la prestation fiscale canadienne pour enfants, la sécurité de la vieillesse ou les prestations d’assurance-emploi. Le REEI influera-t-il sur les prestations provinciales (Nouveau-Brunswick)? Une personne ayant un handicap peut avoir droit à un certain nombre de prestations et de services. Voici comment le REÉI influera sur certaines de ces prestations : Prestations de soutien du revenu. Il s’agit d’un chèque mensuel qu’une personne peut recevoir du gouvernement du Nouveau-Brunswick. Bien des personnes ayant un handicap peuvent commencer à recevoir cette prestation à partir de l’âge de 18 ans (selon le montant des autres revenus ou actifs qu’elles possèdent). Voici les règles déterminant la façon que le REÉI influera sur ses prestations : Le montant d’argent dans le REÉI n’a aucun effet sur ces prestations. Une personne qui reçoit des prestations de soutien du revenu pourra recevoir jusqu’à 800 $ par mois d’un REEI sans que ses prestations de revenu soient touchées. Une personne aura par ailleurs droit à des paiements additionnels d’un REÉI pour des dépenses visant à l’aider à vivre dans sa maison ou dans sa communauté, pourvu qu’elles soient d’abord approuvées par le gouvernement du Nouveau-Brunswick. Financement des mesures de soutien pour personnes handicapées. Les adultes ayant un handicap pourraient recevoir du financement du gouvernement pour les aider à payer les mesures de soutien et les services pour personnes handicapées (comme le soutien à domicile ou l’aide dans les soins personnels). Toute personne faisant une demande de financement pour des services à des personnes handicapées doit informer le gouvernement de son revenu. En fonction du revenu d’une personne et d’autres facteurs (par exemple, si la personne vit dans sa propre maison ou dans un établissement résidentiel financé par le gouvernement), elle pourrait avoir à payer une partie ou l’ensemble des services nécessaires. Les paiements débités d’un REÉI augmenteront probablement le montant que la personne devra débourser pour ses propres mesures de soutien et services. Prestations relatives aux logements. Certains adultes ayant un handicap peuvent recevoir des prestations relatives aux logements. Cela signifie vivre dans une maison ou un appartement « subventionné » par le gouvernement provincial, de sorte que la personne ne paie qu’une partie de son revenu pour les coûts de logement. Les paiements débités d’un REÉI ne dépassant pas 800 $ par mois n’entraîneront pas d’augmentation de loyer pour les personnes qui vivent dans des logements subventionnés par le gouvernement.
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Est-ce que je pourrai encore laisser de l’argent dans un fonds de fiducie pour mon enfant s’il a un REÉI? Oui, rien ne vous empêche d’assurer la sécurité financière de votre enfant par d’autres moyens, comme un fonds de fiducie. Pour les adultes ayant un handicap qui ont été certifiés « invalides », sourds ou aveugles par le gouvernement du Nouveau-Brunswick et qui reçoivent des prestations de soutien du revenu du gouvernement provincial, il y a une limite à la taille que peut avoir une fiducie sans avoir d’incidence sur ses prestations. La limite actuelle est de 200 000 $. De plus, une personne peut recevoir jusqu’à 800 $ par mois soit d’un fonds de fiducie, soit d’un REÉI (ou les deux), ainsi que des paiements additionnels pour les dépenses visant à permettre à une personne de vivre dans sa maison ou dans la communauté, pourvu qu’elles aient d’abord été approuvées par le gouvernement du NouveauBrunswick. Remarque importante : Les règles actuelles au Nouveau-Brunswick permettent aux personnes ayant un handicap (qui sont certifiées « invalides », sourdes ou aveugles par le gouvernement provincial) d’avoir des actifs dans un REÉI et un fonds de fiducie allant jusqu’à 200 000 $ sans qu’il y ait d’effet sur les prestations. De plus, les règles permettent qu’une personne reçoive jusqu’à 800 $ par mois d’un REÉI et/ou d’un fonds de fiducie sans que cela ait d’effet sur le chèque mensuel de la province. Elle peut par ailleurs recevoir d’autres paiements, pourvu qu’ils soient approuvés au préalable par le gouvernement du Nouveau-Brunswick.



Pour de plus amples renseignements sur le Régime enregistré d’épargne-invalidité, communiquez avec l’Association du Nouveau-Brunswick pour l’intégration communautaire. l’Association du Nouveau-Brunswick pour l’intégration communautaire 800, chemin Hanwell Fredericton (N.-B.)  E3B 2R7 Sans frais : 1-866-622-2548 Ligne direct : 1-506-453-4400 Courriel : [email protected] Site web : www.nbacl.nb.ca
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